
Arrêté n° 2010-2745/GNC du 10 août 2010 autorisant
l'exercice de la chasse sur le domaine privé disponible de la
Nouvelle-Calédonie 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,
Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999

relative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code de l'environnement de la province Sud ;
Vu la délibération n° 2008-208/APN du 9 septembre 2008

réglementant la chasse sur le territoire de la province Nord ;
Vu la délibération n° 1 du 28 mai 2009 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2009-23D/GNC du 15 juin

2009 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2009-3254/GNC-Pr du 5 juin 2009 constatant la
prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2009-3256/GNC-Pr du 5 juin 2009 constatant la
prise de fonctions du président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2009-3262/GNC-Pr du 15 juin 2009 constatant
la prise de fonctions du vice-président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Les personnes titulaires du permis de chasser
délivré conformément aux dispositions des articles 333-1 et
suivants du code de l'environnement de la province Sud et aux
dispositions de la délibération du 9 septembre 2008 de
l'assemblée de la province Nord susvisés, sont autorisées à
chasser sur le domaine privé disponible de la Nouvelle-
Calédonie.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GOMES

Le membre du gouvernement
chargé de l’écologie, du développement
durable, de l’agriculture, de l’élevage

et de la pêche,
JEAN-LOUIS D’ANGLEBERMES
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